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I» Participation et ouverture de la Reunion (point 1 de l'ordre du jour)

Une reunion du CJroupe intergouverneraenta." d*experts s'est tenue a

Addis Abeba (Ethiopie) du 22 au 27 Novembre 1978 pour examiner une prdposition
en vue de creer un Institut Africain de formation technique supe*rieure et de

reoherches. La reunion etait organisee par la Commission economique des

Nations Unies pour l'Afrique qui a e"galement charge une mission dont la reunion

davraifc examiner le rapport et les reoommandations d'etudier la proposition
sur le terrain.

2, Ont assiste a la reunion les Representants de l'Algerie, du Burundi, de la

Republique Unie du Cameroun, de l'Egypte, de lfEthiopie, du Kenya, de la

Jamahiriya Arabe Libyenne, du Maroo, du Nigeria, du Soudan, de la Republique
Unie de Tanzanie, de l'Ouganda et du ZaiVe.

3» La reunion a ete ouverte a 11h 30 par un Representant du Secretariat de la
CEA qui, au nom du Secretaire executif, a adresse' la bienvenue a tbus les

participants, consultants et observateurs des organisations internationales
et autres.il a ensuite prononce une allocution au nom du Secretaire executif•

4« Dans sa declaration, il a brievement retrace l'histor'ique de la proposition
tendant a crier un Institut technique regional et expose l'objet de la r&uxion.

II a rappele les efforts faits par le secretariat au cours des neuf (IX)

dernieres annees afin d'appeler 1*attention des pays africains sur Iaa,ecessit6

de mettre en valeur leurs ressources en main—d'oeuvre et par consequent de faire

quelque chose de concret en ce qui conoerne la composition des programmes

offerts par les etablissements afrioains d'enseignement superieur* On srest

preocoUpe de la question de differents domaines dans lesquels I1Organisation

des Nations Unies acoordait une assistance technique aux pays d'Asie et

d'Amerique Latine mais non aux pays d'Afrique, et d'autre part, les institutions
specialisees de formation et de recherche qui existaient dans differents

domaines de developpement dans d'autres regions^ On »'fcst snsuite interesse a

ce qu'cm appelle les "Centres d'excellences". On a aussi interroge les Gouver—

nejnents et les etablissements d'enseigaements Africains sur la fagon dont ils

se proposaient d1 assurer-1'instruction et la formation des Africains dans

lfoptique de la production industrieil^ ce, qui a soulevS la question de la
reforms de l'enseignement et des programmes et a mis en ljnniere la necessite

d1 adapter 1 • enseignement et la formation aux besMns du developpement a**io-
economique.
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% La reunion a ete ensuite informee que 1'effort fait par la CEA pour

encourager la refor^e de 1' enseigneiiient dans l'inter£t du developpement

social et economique sf etait heurte a la resistance de certains etablis-

seinents africains et etrangers-, La situation s'etait toutefois amelioree,

a partir du moment ou l'OUA s1 etait ralliee a cet effort, en adoptant une

serie de resolutions encourageant s "les Centres d1 excellence"', y compris

la formation technolcgique* De nouveaux problemes ont surgi quand apres

avoir accepted a. Lima, que leur part dans la production industrielle mondiale

soit fixee 2pli00 en I1 an 2000, les pays africains se sont rendus cprapte^
de ce que cet objectif representait en termes de production," d'apport en
ressourcesj de raain—d'oeuvre et de possibilites en matiere de gestion.

II etait evident que lf Afrique ne devait plus tarder a, entreprendre un e^xorme

effort de formations et que les pays africains devaient agir de concert

a, cet effet, '

6« 1% a ;aussi plaide la cause de la formation en appelant I1 attention, sur .

la question des types et des niveaux de competences necessaires a, la

realisation de projets industriels bien determines, et sur l'es conditions

et le cadre dans lesquelles aevait Stre entreprise cette formation ainsi t

que-le moment ott elle s'averait necessaire. ; ;

Pour essayer de repondce a. ces questions, la CEA. entreprenait des etudes

sur les profils 'de main-d'deuvre dans differents/secteurs industriels.

Le fonctionnaire charge d1 assurer I1 interim a egalernent evoque I1 experience

de la Republique Sud-Africaine qui s'etait lancee rapidement dans la

fabrication locale de pieces detachees pour ses industries minieres et •'.

manufacturieres, en determinant tout, d'abord ce qui devait £fcre pro<iuit

sur place et le type de niain-d1 oeuvre necessaire a cette production et

en developpant les possibilites de formation locales pour former la

main—d1oeuvre voulue,

; De mSme, le Japon avait adopte le systeme des "societes d'enseignemeirt"

•- payees pour former les techniciens dont sor. industrie en pleine expansion

avait besoino .

7O II a ajoute que si 1'Afrique s'interessait vrairaent au jbransfert de

technblogie, il lui fallait repondre tout d'abord a la question d-3 iij,volr.

a qui devait etre transferee cette technologies Dans les pays africains,

les entrepreneurs etaient concentres dans les secteurs du commerce d5import/
export, de la construction, de la Banque et des assurances et plus speciar
lekenVdu petit commerce j c'est pourquoi il n'y avait encore personiie

pour recevoir ces techniques,, Cette situation ne faisait que renforcer, la

necessite d'intensifier les'activites de formation pour produire la main-

d'beuvre technique et les entrepreneurs dont I1industrie et la technpl«iie

avaient besoin, comrne c1 etait l'objectif d'etablijLssements tels que le" . „;
Centre de Turin, l'Institut asiatique de technologie et l'Inistitut ;..,;,c»;

regional latino-^americain de photogrammetrie, pour n'en npmmer.que ;, ,'

: .
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Enfin, la CEA proposait la creation d'une institution qu.i produirait la main—

d'oeuvre

createur

haateraent qualifiee dont les sectours industries , technique, agrioole

et autres avaient besoin, dans les domaines ou le savoir-faire et I1esprit

faisaient gravement defaut.

8» Le Rejpresentant du secretariat du Commonwealth a declare dans son allocution
que le secretariat du Commonwealth attachait une enorme importance, dans les

politiqu.es qu'il poursuivait, a la cooperation avec les organisations inter—

gouvernementales, en vue d'eViter d'inutiles doubles emplois et la dispersion

des efforts et des ressources« LIinterfit porte par le secretariat au projet

de la CEA tenait, a-t—il dit, au mandat donne au secretariat par la Conference

des ministres de I1 education du Commononwealth tenue a Accra en 1976, en vue

d1explorer avec toutes les parties interessees la possibilite de creer une

ecole regionale des cadres en Afrique pour l'enseignement technique<> En creant

un etablissement technique, la CEA, les Gouvernements des Etats africains et les

organisations interessees repondraient a un besoin reconnu, en participant aux

efforts faits pour promouvoir le developpement; economique et social en Afrique

et, ainsi contribueraient a resoudre les problemes de la paix dans le monde et

a assumer la stabilite eoonomiquet .

9» Eafin,-il a clairement indique qu'il assistait a la reunion pour pouvo.ir

poursuivre les debats sur les domaines de cooperation possibles entre la OEA

et le secretariat du Commohonwealth, pour Voir dans qu'elle mesure 14s objectifs

du projet etaient conformes et repondaient au mandat donne au'Secretariat-par

les Miniffferes de I1education du Commononwealth. pour examiner comment le

s.ecr:et.arisvt ..du. Commononwealth pourrait cpntribuer a 1'.execution du projet et a

la r'Salisatioh "des objectifs coramuns Torsqu'une d^c'inion. positive aurait ete
priseo

«••- ■ ■■ ■ • ■ ' '

■ ....:..••.: j<:."'- ■.■:.'...■ ' ■ ■ . ■• " . ,. .

10. Le.1 Kepr^sentantl de 1'Agence de cooperation culturelle et technique a presents

a laTrJunlon; les compliments de son organisation qui s'interessait vivement aux

projets favorisant la cooperation Internationale et a indique que la formation '

de techniciens et instructeurs techniques presentait un interest particulier.
En opnfieguence, l'Agenoe souhaitait cooperer a. la realisation des projets*

11» ij&oC^fflmunaute economique europeenne a adresse un telegramme a la reunion

1' informarii.' de sa volont4 de collaborer avec les pays africains a la oreation
de!l'Institut envisageo . : ■■'..'..■. '. ■ '

•!■ nr. ■' t > ■ - ■ ■■....■■ ■ ■ ■ ■ ";.:':

II» Eleetion du;bureau (point 2 de l'ordre du jour)

12, La reunion a elu a llunanimite le bureau suivant ;

President s Mo Hilale Omar (l-Iaroc)

Premier Vice-President : Mo Assefa Desta (Ethiopie)

Deuxieme Vice-President : M. J.B« Mukalasi (Ouganda)

Rapporteur general : M, Lingongo Epako (Zaire)

La constitution d'un oomite du programme a ete reportee jusqu'a une

date ou 0lle serait jugee utile.
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i.:Adoption de l'ordre du jour (point 3 de 1'ordre du jour).

13* La reunion a adopte l'ordre du jour suivant I

i Ouverture de la reunion

ii Election du bureau

iii Adoption de l'ordre du jour

iv Presentation du rapport de la mission d'Stude

v Debat general sur le rappoint de la'.mission

'ij?L Emplacement de l'Institut . *

vll Examen de certains aspects de la proposition

a

b

c

d

e

f'

h

But et objet de l'Institut

Programmes

'Modele conceptuel

Personnel •

Action consesutive

Liens interministeriels

Maancement de l'Institut

Acte constitutif, privileges et immuilites

viii
•.;iX

•- ■>...■ X

" -. Xi

Projet de resolution concernant l'Institut et autres recoaimaadatioAS

Questions diverses -

Adoption du rapport et resum^ des conclusions

,Cl5ture de la reunion ,

IV, Presentation du rapport de la Mission d*etude (point 4 de i*ordj»e du jour)

14» En presentant le rapport de la Mission d1etude sur le terrain,

Mo N,J, Garber, ohef de l'equipe composee de deux personnes qui s'est rendue

sur le terraii:i| a commence par presenter brievement les domaines

envisages,pour l'Institut propose* Erxsuite, il a resume les conclusions et

recommandations auxquelles etait parvenue la Mission.

15» S'agissant de la situation actuelle de l'enseignement et de la formation

technique en Afrique, il a indique que la Mission avait constate 1'existence

de programmes destines aux artisans, aux techniciens titulaires d'un diplfi^* -

ordinaire, aux technologues et aux titulaires. d'un grade ou d'un diplSine

d'etudes superieures0 Les conditions d1inscription a chaque cours variaient d'un

pays a l'autre, mais la duree des cours s'allongeait reguliereraentt au far et a

meBure que l'on passait d'un programme a l'autre, Les methodes de formation

allaient du systeme souple au systeme rigide. Dans certain.pays,via formation •

pratique dans l'industrie nfavait lieu que pendant les vacances, tandis que

dans d*autres, elle faisait partie integrante du programme et etait m§me

entreprise pendant l'annee scolaire. . .

•A-
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Dn s^e/fealt rendu compte, a—t—il dit, que les penuries de techniciens qualifies
i,^ const Ituaietitun veritable obstacle au developpement industriel dans tous les

pays' ous'gtait. rendu la mission et les fonctionnaires de tous ces pays se- ■■

declafraieni preoccupes par cette situation et etaient conscients qu'il failait
trouvler d'urgence des solutions durables a ces problemes,

17* Se rapportant aux reactions des fonctioiinaires avec lesquels les membres

de la mission s'etaient entretenus,K# Gtarbsr a dit qu'ils appuyaient a l'una-

nimitp la proposition faite par la CEA* Les pays africains etaient conscients

que la penurie de techniciens avait ete un grave obstacle au developpement

industriel et technique* Us etaient done determines a recourir a une action

collective et concertee a I1echelon regional pour former la reserve de personnel

technique necessaire, du type voulu. Mais bien que cette proposition eUfc fait .

l'unanimite certains pays avaient avance des propositions de rechange dont deux

avaient ete examinees de pres par la mission :

a) Au lieu de creer une seule institution, la CEA devrait envisager de
creer un reseau dfinstitutions pour repondre rapideraent aux besoins

des Etats membreso Pour aussi justifiee qu'elle ffit, cette proposi

tion, comme on s'en est rendu compte, contribuerait a gaspiller ies
raaigres ressources de la region, mais pourrait toujours envisager et

prevoir des programmes sous—regionaux comme objectif a long terme j

b) II faudrait creer de toutes pieces une institution autonome, du type
propose. Tout en reconnaissant que e'etait la proposition ideale, la

mission s1est aussi rendu compte que ce projet serait prohibitif, vu

les frais eleves qu'entraineraient l'achat des materiels,. la construc

tion de bStiments et le recrutement de personnel* Le manque de temps

etait aussi un obstacle*

18« M» Garber a ajoute qu'une autre question souvent debattue concernait la
langue dans laquelle seraient dispenses les courst La mission, a-"fe-il dit,
estimait que ce probleme n1etait pas insurmontable, Puisque la plupart des

futursj stagiaires parlaient couramment soit I1anglais soit le frangais, les

cours jde courte duree pourraient Stre dispenses dans une seule langue, et les

cours 'de duree plus longue dans les deux langu.es* La mission reoommandait done
que l'Institut organise des cours de langue.

19* La question de la demande estimative de techniciens de niveau superieur
a egaleraent ete examinee, M« Garber a revele que d'apres les renseignements

rasseirible's dans huit pays seulement, la penurie pouvait Stre evaluee a plus
de 50,000 techniciens,

20. La mission a egalement trace les grandes lignes a suivre dans la conception
et I1administration de l'Institut. Les recommandations relatives prevoyaient un
organe direoteur compose des representants des Etats membres, d'un comity

consultatif du directeur et du personnel de l'Institut.
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21 • ApaSes avoir oonclu que le type d1 institution le plus apte a aocueillir

l'Institut-icorait un etablissement qui se consaorait d6j& a 1'enseignemen;t et

a la formation techniques la mission a applique les criteres suivants auz .,

institutions et aux pays qu'elle avait visites, afin de determiner parmi ceux-oi

I1 institution et le pays Is mieux a m§me d'aooueillir lf Institut $ : . .

a) Capaoite de 1' institution a assurer la formation dans les domaines
prioritairesj ■ . •

b) Existence d-installations et de materiel de formation ade\juatsf

o) Politiques et facilites de formation industrieller

d) Base industrielle perraettant une formation pratique dans
une gamme d'aotivites jjidustz'',

e) Pacteurs admiiiistratifs propices a la bonne marohe des aotivites
de l'lnstitut, •

22* Se fondant sur ceu oritores; la missiori avait decide qu'au oas ou. la

reunion choisirait de-oreor un seul.institut regional, elle devrait choisir

les institutions suivante3 qai5 a con avis$ remplissaient la plupart des

conditions exige'es* Par ordra d'interSt decroissant, il s'agissait de ;

a) Kenya Polytechnic (Nairobi)

b) Kaduna PolytecrJ.0 (Katfcna)

o) Institute of Management and Technology (iffl) (ihugu)

An cas ou I1 on. choisicait de creer devix institute, on pourrait alors

penser aux trois institutions suivpntes pour les pays africains francophones s
■..,-.' . ■ . ■;. ■ ■ ■. -■ »';

•• ' i) Eeole Nationale Superieure P; Lytechnique de Yaounde
(Republicjus-Unie de Gamerbun)

ii) Institut universitaire de technologic (iUT) de Dakar (Senegal)

iii) Institut National Super! * de 1'Enseigneraent Technique
(INSET) d'Abidjar. (cfite d'lvoire)

23* Apres cet exposef uix representant s:est informe, des renseignements sur

les criteres utilises pour selectionner les pays ayant fait l'objet des etudes

par pays, et a demande si les Gouvernements avaient deja 6%e informes tant du

projet que de la mission et s'il etait approprie que la presente reunion, pluttft

que la conference des ministres chois" se I1institution hfite, et s'est interrogee

sur la publicity donne^ 1; ..•■'vr.ibnc /■ , ■
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II a poursuivi en suggerant que si les pays membres nf avaient pas recu ies

i sur la reunion suffisamment longtemps a l'avance, il serait

toute depision sur la question du choix de 1*institutin hbon de

jusqu1i

reporter toute depision sur la question du choix de 1*institution

. ce qu'un plus grand nombre de pays puieaent assister a la reunions,

24« L^ secretariat a explique que c'etait a partir des renseignements dispo-
nibles a. la CEA sur le niveau general du developpement de lf eiaseignement et sur

}.es divers moyens d'enseignement dont disposaient les differentes institutions

nationals? ainsi que des renseigneruents sur le niveau de developpement econo-
mique et industriel des differents pays que les pays et institutions auxgpiels.

la mission avait rendu visite avaient ete selectionn^s. De plus, pour les

raisons d'ordre financier, il n1avait pas ete possible d'etudier la situation

de tous les pays, Mais cela dit, la question avait fait l'objet d'une publicite

suffisante, des le mois de juin 1.977f quand le descrigtif du projet ainsi qup

l'annonoe du depart imminent de la mission avaient 4te portes a la connaissance
non seulement de tous les JEtats niembres de la CEA., maisaussi de plusieurs

institutions apparentees a lfOrganisation des Nations Unies et des organisatipns

internationales interessees1, comme le prouvaient les communiques de presse

envoyea a cet effet et les communiques regulierement adresses a tous, les

Grouvernements membres par les services d1 information de la CEA» De meme, les

Etats raembres avaient ete informes de la reunion tout d'abord par des lettrtes'

d1invitation au debut du mois d'octobre, puis par deux telegrammes de rappel*
La reunion a 6te ensuite informee que plus de trente gouvernementa africains

avaient deja manifeste leur interest tant pour la proposition relative au pro3?t

que pour la reunion et que c'etait en raison de difficultes de liaisons aeriennes

et autres que la plupart d'entre eux ne s'etaient pas fait represente a.la

presente reujtion, Le secretariat a ensuite explique que les recomraandations de

la reunion seraient presentees a une reunion de plenipotentiaires pr^vue pour

1979?, ajvant d'etre soumises a la conference des ministres, qui se prononcerait
definitjivement* ■.',- ■

■ i

v» Dejbat general sur le rapport de la mission (point 5 de l'ordre du jour)

25, Ea ce qui concerne l'idee mSme de creer l'Institut en question, un representant
a demande des precisions sur l'accueil reserve au projet par les pays africains
et sur le nombre de pays assistant a la reuKiJon* Le secretariat de la CEA, a fait

observe:? que 14 pays africains au moins assistaient a la reunion et qu'une...
trentai^ie avaient repondu favorablement a l'idee de creer un tel Institute :

26, Up.,representant a propose de supprimer de l'ordre du jour la question
relative a. 1'emplacement de l'Institut. Le President a toutefois repondu qu'il

n'e"taitjpas possible de proceder ainsi, paiisque 1'ordre du jour avaitIdlja ete
adopts, D'autres representants lui ont donne leur appui qui etaient d'avis ':
d'examiaer la question et pensaient qu'en cas de desaccord, la Conference des
ministres devrait Stre priee de se prononoer sur la question/.

•A-
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27» Un autre representant a passe en revue les propositions faites dans le
rapport de la mission au sujet de l'accueil eveniuel de. l'Institut par une "■

institution h6te et a exprime la crainte que le fait que deux directeurs
soient a la ttte d'une. seule et .mfiine institution ne ffit une source de confusion
administrative e' de conflitsde pouvoirs et de personnalites, A oet egard,
le chef de la mission d1etude a fait observer que puisque les deux etablis-
sements seraient dotes d'une structure et :dfun appareil de gestion financieres
et administratives differents, il ne devrait pas y avoir de oonflit, De plus,
oomme le Directeur de l'institution hSte siegerait-au Conseil d1administration
et au Comite consultatif de l'Institut technique, les vues de Vinstitution
hfite seraient dument prises en consideration lors de I1elaboration des
programmes et pour toutas questions connexes,

28, De l'avis du' secretariat de la CEA, le nouvel institut pourrait au fil
des annees prendre de I1importance et peut-eN:re mSme offrir son concours a
l'institution h6te. Certains participants cranignaient qu'un etablissement
universitaire ne soit pas 1'institution h5te ideale, si l'on voulait assurer
la liberte de l'Institut en matiere de recherches et de mise au point de
programmes. II etait juge de la plus haute importance que le nouvel Institut

manifeste un esprit novateur et etablisse une veritable cooperation avec
1'institut hote."

29« Un representant a demande au secretariat de la CEA de donner'des exemples
d'arrangements d'accueil similaires* Le secretariat a appele 1'attention sur
les bonnes relations de travail qui existaient entre le Centre regional de
formation aux techniques des leves aeriens et l'universite d'Ife au Nigeria, et
entre l'Institut regional pour les etudes demographiques et les universites
nationales de Yaounde et d'Accra. II existait aussi des arrangements du mSme
type en Afrique de l'Est, II ne devrait pas y avoir de heurt entre lea adminis
trations de l'Institut technique et de l'institution hfite, puisque ces deux .
e'tablissements se consacreraient a, des activites tout a, fait differentes.
LfInstitut technique devrait se specialiser dans des domaines nouveaux
auxquels ne s•interessaient pas suffisamment les institutions existantes.

30, Le representant du secretariat du Commonwealth a fait, observer que les
vues de son organisation n1etait pas bien presentees dans le rapport de la

mission ni dans la note du secretariat de la CSA. Le secretariat du Commononwealth
envisagerait un appui financier a l'Institut, si ses objectifs et jprogrammes
etaient conformes aux recoramandations de la Commonowealth Education Conference
en ce qui coneernait la formation du personnel d'enseignement technique, II
a confirme qu'apres avoir cette connaissance de la proposition de la CEA, le
secretariat du Commonwealth avait decide de ae pas donner suite aux plans de
creation d'une ecole regionale des cadres pour 1'enseignement technique, tant que
les plans de la CiSA ne seraient pas completement au point,

•A-



31 • Les observateurs de L>CMS et du HHJE pnt indique que leurs organisations
8tihter2ssaient a l'enseignement sciehtifique et technique et pour appuyer
l»idee le creer l'lnstitut en question. L»OMS s'interessait viveraent a la sant^
des trarailleurs et aimerait raettre tout specialeraent 1* accent sur la formation
de personnel technique destinS aux industries phartaaceutiques et aux services
d'entre ;ien et de reparation des equipements medioo-sanitaires. Quant au HTOE,
il espe-ait que l'lnstitut tiendrait corapte des aspects de la formation technique
et de If recherche qui touchaient a 1'environnemento Le representant de la FAO
a souli,5ne l'interdependance existant entre I1agriculture et l'industrie et
l'importance de la formation de la main d'oeuvre destinee aux industries de
fabrication dfunites agriooles tels que 1' outillage et les machines agricoles
et les «ngrais, ainsi qu'aux industries agro-alimentaires8 II a indigue qua
Xa PAD *pprouvait sans reserve les objectifs assignes au projet en matiere de
formation car ils repondaient aux besoins en main d'detivre dans ces domalnes.

32» Plusieurs representants ont aussi insists sur les- groupes cibles de: formation
et les objectifs et priorites des programmes de recherohe de l'lnstitut. Us I
e"taient d^vis qu'il conviendrait de leur faire tine large place dans le cadre
des activites de l'lnstitut. La reunion a enfin approuve les conclusions de la
Mission selon lesquelles les principales activit<§s au programmes de 1'Instittit
et les activites visant a former les groupes cibles devraient Stre les suivantes s

a) Cours avances pour la formation de techniciens et de technologies"
de niveau superieurf

b) Cours de perfectionnement, de recyclage et de formation du personnel
deja entre dans la vie active, destines aux technologies, ingenieurs
et autres techniciens de niveau sup^ricntr f

•) Formation d'enseignants et d1instructeurs techniques ,

d) Cours dfevaluation et d1adaptation des techniques,

e) Services d'echange d»informations et de materiel de formation,

f) Recherches sur les methodes de- formation technique, sur la mise
au point du materiel d1 enseignefaent et sur 1;» adaptation d€> la '
technologie et des techniques de production) et notamment recherchie

. sur la mise au point de techniques autoehtones,

B) Rreetation de services de consultants aux etablissements techniques
nationaux pour la mise au point des programmes et la conception

., des oours, • ^

h) Creation et administration d'un systeme d1 accreditation et
d'authentification des diplomes d»etudes techniques.

33* On a estime en general qu'en fin de compte, le developpement de l'lnstitut
technique propose et les progres qu'il realiserait dependraient du Direoteur
ex^cutif et des membres du corps enseignant qui seraient choisis, oeux-ci seraient
devoues et convaincus de la mission de l'lnstitut.

•A.
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34« Un representant a demande des eclaircissements sur le type et la durSe
de la formation qui serait dispenses a, l'Institut. Comme les programmes.variaient
d'un pays a 1'autre et que les activates de l'Institut devraient refleter la'
situation existant dans les pays africains, il faudrait formuler des normes!
precises applicables aux programmes de I1Institute '

35« Le secretariat a repondu qu'en coaoevant ses programmes, l'Institut
ftiendrait compte des differents systemes de formation qui existaient deja ''
dans la region et qu'un groupe technique, compose probablement du Directeur :
designe de l'Institnt, des principaux membres du corps enseignant et de quelques
experts, pourrait mettre au point les cours mSmes et les programmes d>'eris!ei-
gnement, de determiner la duree des -programmes. Se referant par la suite.la
eette question, un observateur estimait que les programmes mis au point pour
l'Institut devraient permettre aux connaissances et techniques acquises a
l'Institut et aux programmes qui y seraient mis au point de s1adapter
facilement, pour que la region puissent les utiliser sans probleme* Une autre
caracteristique de l'Institut tenait au fait qu'il serait autonome sur le

plan financier, de la gestion, des programmes et serait dote de la personnalite
juridique, comme il etait indique dans la note du secretariat (document *<
vtm/im/%) v

36, Un autre participant Stait d'avis que si, comme le rapport de la mission
l'indiquait, les besoins identifies en techniciens de niveau superieur
s'elevaient en Afrique a plus de 50 000 personnes et que si, comme le rapport
le recommandait, l'Institut devrait viser a satisfaire au moins 20P0100 de ces
besoins en main-d'oeuvre "au cours des prochaines annees", il etait alors
justifie de creer une nouvelle institution autonomeo Mais le chef de la mission
a rSpondu que les chiffres cites ne visaient pas a, justifier la creation de
toutes pieces d'un nouvel etablissement, mals pluttft a. donner une :;.jie de
1'Effort a consentir pour mettre le processus en marchef afin de creer
l'Institut proposeo , ;%

37* II y avait disaccord sur la recomraandation de la mission selon laquelle,
puisqu'un institut similaire a celui propose <§tait deja. en cours de construction
en Libye pour repondre aux besoins en main-d'oeuvre des pays de langue arabe
d Affique du Nord et du Itoyen-Orient, on ne devrait pas penser a cette sous-
region oomme hSte eventuel de l'Institut. La delegation Egyptienne n'approuvait
l>a» les raisons figurant dans le rapport de la mission a, ce sujet et demandait
que cette partie de la recoimaandation soit supprimee. ctont donne quo la reuaion
^•otai* pan hiS^iitoa a croadro •uno-toIledacioicaL, Elle a en outre demande
que ses decisions sur la question soient consigneesa Mais il a ete precise" que
la reunion e"tait censee accepter ou rejeter les reoommandations de la mission
et elaborer les directives sur lesquelles pourrait se fonder la Conference
des ministres pour se prononcer,

e/ « •
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38. Er suite, le President a invite les participants a indiquer s'ils approuvaient

ou non en principe la creation d'un seul Institut regional. Sur ce point, .

plusietrs representants se sont prononqes pour la proposition tendant a creer.

un Insiitut regional, proposition qui a ete approuvee a l'unanimite par la

reunior.. Un participant a suggere que cet Institut regional ftffc aocueilli par

une institution nationale existante, a condition que, si a long terme, il

s'aversit difficile a I1Institut de realiser tous ses objectifs, parce qu'il

etait implante dans une institution nationale, il faudrait prevoir alors

de re-installer even-fcuellement plus tard I1 Institut dans de nouveaux locaux.

VI* Emplacement de 1'Institut (point 6 de l'ordre du jour)

39« Les chefs de delegation se sont reunis pour examiner la question de

I1emplacement du siege de I1Institut. Au cours de cet examen, le secretariat

a indlque auX participants que le Burundi, l'Ethiopie, le Kenya, le Nigeria et

l'Egypte . avaient de"ja fait savoir a la CEA , qu'ils etaient disposes a .

accueillir 1*Institute La Republique-Uhie de Tanzanie et le Soudan ont manifeste

leur d^sir d1 accueillir I1Institut* La delegation Egyptienne a ensuite remis

au secretariat un document d'information sur le- Instructor Training Institute

du Caire qui, a son avis pouvait faire office d1institution hflte,

40. Au cours du debat un certain nombre de questions fondamentales ont ete

pose'es, Les participants sont convenus qu'il appartsnait a la Conference des

rainistres de decider de l'emplacement de lflnstitut« A cet effet, ils ont e"te

dravis que le secretariat devrait definir un ensemble de criteres perraettant

de ohoisir plus aisement 1*institution et le pays les plus appropries pour

aocueillir !• Institute II a en eutre ete1 decide qu'il convenait d'accorder

un peu plus de temps aux pays souhaitant accueillir I1Institut et n'ayant pas

encore transmis leurs propositions afin qu'ils puissent le faire, A cet e'gard,

les participants ont estime que la mission pourrait se rendre datis les pays

dans lesquels elle ne s'etait pas encore rendue et qui souhaitaient qu'elle

le fiDt pour y identifier les institutions repondant aux oonditions requises

pour accueillir I1Institut, a condition qu'ils soient disposes a assurer le

financement de la mission.

VII. Sxamen de certains aspects de la proposition

a) But et Ob.jet de 1'Institut

41 • Le chef de la mission a rappele les objectifs de la proposition tendant a

creer un Instituto II e"tait explique que l'on entendait par teohniciens le

personnel technique capable de se lancer dans la production industrielle, et

non pas seulement dans des aotivites d'entretien et de reparation* II a e"te

a nouveau souligne que 1'organisation de cours de recyolage encouragerait le ,

personnel employe dans 1'Industrie et d'autres secteurs a se perfectionner, a

se familiariser avec des proced^s novateurs et a se livrer a des aotivites , ,

de recherche appliquee,

Les programmes de formation d'enseigaattE'techniques jouaient un role

important, car ils pouvaient exercer un effet multiplicateur a 1'echelon

national sur les institutions nationales de formation et assurer le perfection—

nement du personnel,

•A-
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42* Le secretariat a explique que l'objet de l'Institut serait de servir '

d'exemple aux institutions nationales dans le domaine de la formation de

personnel technique et de leur centre de references en matiere de methodes de

formation, ie les renseigner sur le materiel de formation^ la mise au point

et la conception des programmes d'enseignementa II jouerait un r$!J.e novateur

dans la mesure. ou il chercherait regulierement des methodes nouvelles et .

perfectionnees de production indu'strielle 5 il contribuerait a. resoudre les

problemes de p^oduoticuo de gestion et aux questions techniques;, il axirait
un r6*le d'animateur en fourniasant les services de consultants et en formaot

des instructeurs; mais l'objet principal de l'Institut serait dtincu.V£uer une

certaine confiance en soi aux stagiaires et aux chercheurs et d'encourager chez

oes derniers un comportement propice .a des pratiques de production r^vatrices,

le sens de 1* invention et 1'aptitude a resoudre les problemes technologiqu.es«,:

43« • En occlusion aux debats sur la finalite et la mission de 1'Iastitut, les

participants ont approuve les caracteristiques de l'Institut teller qu'elles

avaient ete fixees et pnt recommande qu'on lui assigne les objectifs et les

activites suivants 3

a) Cours avances pour la formation de techniciens et de technologues
de niveau supfrieur j

b) Cours de perfectiohnement; de recyclage et de formation de personnel
deja entre dans la vie active, destines aux technologues, ingenicurs

et autres techniciens de niveau superieur }

c) Formation d'enseignants et d*instructeurs techniques y

d) Cours d'evaluation et d'adaptation des techniques f

e) Services d*echange d'information et de materiel do formation }

f) Recherches sur les methodes de formation technique, sur la mise
au point de materiels d'enseignement et sur 1!adaptation de la

technolcgie et des techniques de production, et notamment reoherches

sur la mise au point de techniques autochtones j

g) Prestation de cervices de consultants aux etablissements techniques
na-tionaux pour ].a mise an point dos px-ogj-aminea e~t la conception
des cours ?

h) Creation et administration d'un systems dfaccreditation et
d'authentification des dijxLo'mes d1 etudes techniques*

44* Apres un echange de vues sur le type et le niveau des programmes de for

mation que devrait offrir l'lnstitut, les participant's sont convenus qu'il lui

fallait organiser des programmes de formation consaores aur. domaines pi-ioritaires
suivants s '

"■'. : a/»o '
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a) Agriculture

b) Agro—industries

0) Industries mecaniques

d) Industries manufacturieres

! e) Bailment et construction

i f) Industries de l'equipement £lectrique

g) Electronique

h) Refrigeration et climatisation

1) Telecommunications

j) Industries petrolieres

k) Industries extractives

l) Industries textiles

45. Les participants ont en outre recommande que l'Institut procede periodi-
quement a des etudes et projections en natiere de besoins en personnel technique
des differents secteurs en vue de determiner les lacunes des Etats membres dans
le domaine de la formation afin qu'ils puissent mettre au point et adapter
d'une maniere rationnelle les programmes de stages et formation qu'ils organisent*
II a e"galement ete demand* a la CEA d1entreprendre une etude et des projections

similaires dans le domaines des besoins en main-d'oeuvre afin d»aider

l'Institut a organiser ses programmes de formation.

: o) Modele conoeptuel

46. Le president a rappele a la reunion que les structures administratives et
les organes de gestion de l'Institut (un oonseil d'administration, un comite

consultatif et un directeur) avaient deja ete proposes dans le projet de ■
constitution. II a suggere a la reunionr d' adopter en gsrincipe la structTire

proposed dans le projet de construction, tout en ajoutant que le secretariat

tiendraijt corapte des reserves qui pourraient 6tre faites sur des points de
details Iconcernant la composition des differents organes et les prendrait en

consideration lorsqu'il etablirait le projet revise d'acte constitutif qui
devait ^fcre examine" par une reunion de plenipotentiaireso

47. Plusieurs delegations craignaient qu'il ne ffft dangercux de pe^voir que
le Direqteur ou Directeur executif presiderait le Comite consultatif dont il
serait liability a. nommer les membres et qui aurait en mSme temps la respon-
sabilite* de le conseiller sur les questions de formation et de programmes de
recherche, II a done <§te convenu que le Directeur serait membre du Comite
consultatif, tandis que.le President serait chcisi parmi les membres yotants,
II a et€ ensuite decide que les organisations qui acoorderaient une aide

financiers substantielle a l'Institut devraient Stre elues par co-optation
membres du conseil d'administration, sans droit de vote. Le PHUD tomberait dans
cette cat^gorie et ne devrait pas Stre particulierement privilege*
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d) Personnel

48. Le secretariat a emis 1'idee due Men sue

e II fdt temrT^Ul Sntritafa la realisation de ses objectifs. II faudraxt en temr
oorapte lors du recrutement du personnel,,

xports qui'.seraient engages pour une periode de courte

eV Action consecutive

50. Comme la reunion avait decide de rcnvoyer la ^^^/^.^.f »
des institutions hStes a la Confersnce des ministres qui se tiendrait a

r6*le, corame l'a recommande la reunion^ .

l'Institut.

52. En oe qui concerne le statut,et le rSle du Directeur de projet du PNUD
alns 1'administration de l'lnstitut et en partxculxer ses attributions par
rSportTcelles du Directeur, certains participants oraxgnaxent due des
conSits ne surgissent entre les deux directeurs et que le dxrecteur de
projet n'^hS^as suffisanunent aux objectifs de 1'Institut ou aux
aspirations des Etats merabres africaiixs fondateurs.
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53« Povr dissiper les craintes, le secretariat a explique que c'etait la

procedure normale de nommer un directeur pour tout projet important recevant

l'assisianoe financiere du PMJD et que normalemenf, ies responsabilites du
Directetr de projet decroissaient au fur et a raesure que le projet se developpait*

Le secretariat nfenvisageait pas la possibilite de conflit entre le directeur

de projet et le Directeur de l'Institut, puisque le premier releverait du HJUD

et de la. CEA et le second d'un organe.intergouvernemental qui le nommerait, la

reunion-'a 1-ecoi-ruande" ,n6anir.oizm d'appeler le "Directeur de projet", "Conseiller
de projet" cu "Coordinateurltet a recomyande au secretariat de deorire de facon

•fcres precise la tSche et le r6*le du conseiller.de projet, afin dSeviter toute

possibilite de conflit de responsabilites et de pouvoirs entre le coordinateur

et le directeuro Quoiqu'il en soitf le personnel du projet du HTOD serait
normaleaent recrute" et supervise par la CEA., en tant qu'acent d'exeoution par

le compte du HTUD

54» Ba conclusion, les participants sont convenus que la CEA devrait s

a) Inserer dans le descriptif de projet relatif a l'Institut le montant

des contributions eventuelles des institutions specialisees et d'autres

c organisations souhaitant participer a la mise en oeuvre du projet afin

de pouvoir le presenter au plus vite au HIUD aux fins de finanoemeht j

b) Presenter le projet de resolution relatif a lflnstitut a la Conference

des ministres de la CEA qui se tiendra a Rabat en mars 1979»

o) S'assurer, des que l'on aura decide de l^mplacement de ltlnstitutr

les services d'equipes de specialistes de la mise en place dfinstitution

techniques et de la conception de programmes afin qu!ils procedent en

collaboration avec le pays note, aux etudes de faisabilite techniques

qui serviront a 1'elaboration des programmes de construction, de

formation et de reclierche de l'Institut ?

d) Preparer et oonvoquer une reunion de plenipotentiaires pour la signature

de l'Acte constitwtif de l'Institut, en juin 1S7J au plus tard f

e) Convoquer la premiere reunion du Conseil df administration et du "'omi

o^asultatif de l'Institut, en decembre 1979 au plus tard f

f) Recruter un conseiller de projet du PWUD des qu'aura ete reglee la

question de I1emplacement de lflnstitut 5

g) Negocier, avec le pays et 1'institution, ~ou les institutions, h6>>tes7 des

accords en matiere de services et d1installations ainsi qu'en ce qui

conberne les preparatifs } '

h) Mbbiliser des ressources, notamment'd'origine bilaterale, aux firts

de lancement de l'Institut j

i) Prendre toutes mesures qui s'irnposeraient en vue de la creation

et du bon fonotionnement de 3.'Institute

9/ a o
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f) Lien3 institutionnels ::■•■-«

55e Abordant la question de la cooperation entre l'Institut et d'autres ,
institutions sous-regionales et nationales de formation et de recherche, un

represeBiant du secretariat a identifie tro'is niveaux de cooperation, a

savoir sous-regional, national et mondial, II a en outre souligne que la
cooperation a ces troi's niveaux pourrait Stre develbppee par l'echange de

personnel, des resultats des recherches, ainsi que par le transfert de
donnees d»experience et d'idees. Ha cooperant avec des institutions technique^

nationales? par le biais du financement conjoint de la formation ou de la
recherche, l'Inistitut pourrait contribuer a renforcer les moyens existant

a I1echelon local et aider a satisfaire les besoins nationaux.

56# Un representant a souleve un certain nombre de questions concernant les
moyens et la capacite dont disposaient, en matiere d»industrialisation, les

pays recommandes dans le rapport de la mission a savoir t le Nigeria, ,

la Zambie et ' l'Algerie eu egard au role de centres sous-

regionaux speoiaiises qu'ils seraient eventuelleraent appel.es a jouer,

II a en outre souligne qu1il etait necessaire de mener a bien des etudes
pour determiner le degre" d1 industrialisation des pays recommandes afin de

pr6ciser dans quelle mesure ils pouvaient faire office de centres sous-

regionaux dans des dpmaines specialises. .

57o Un membre de la mission a precise aux participants qu'un certain nombre
de criteres avaient ete utilises pour retenir les quatre institutions suscep-

tibles de faire ofiice de centres sous-regionaux devant assurer certains
services dans des domaines specialises. II ressortait des conclusions de la

mission que les pays africains choisis etaieixt au nombre de deux dpnt

I1industrialisation etait en meilleure voie. Les domaines specialises
identifies etaient les textiles, le secteur minier, 1'agriculture et les

telecommunioationso

58. Un autre representant a souleve une question fondamentale, a. savoir la

nature des rapports entre l'Institut africain et I1Institution h6te en
matiere d1administration et de programme d'enseignement, Le representant a

egaJernGiat souligne le role qu'il convenait d'accorder a, lfensemble des notions
theoriques ainsi qu'aux rapports oulturels et sociaux au sein de l'Institut

africaino

59. S'agissant du type de rapports que devrait entretenir l'Institut, un

representant a en outre soulign^ que durant sa periode ihitiale de fonotion-

nement l'Institut devrait viser a favoriser la cooperation arec les

universites offrant des programmes techniques rationnels ainsi qu'avec

les colleg"" techniques superieurs. . ,
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60. Le Chef de la mission sur le terrain a;preciseun point en etablissant
t it t d ds doraaines techniquesune distinction entre les rapports existant dans des doraaines techniques

specialises entre les etablissements sous-regionaux dependant de l'lnstitut
ou sjs programmes d'une part, et le principe de la cooperation avec d*autres
institutions nationales, d'autre parte II a en outre indique certaines des
activites auxquelles participait l'lnsfitut en faisant office de centre charge
du r«ssemblement des renseignements emanant d'autres universites et institutions
sous4regiona!es et,,de leur diffusion aupres desdites universites et institutions,

61. lApres un long debat sur les liens institutionnels, les participants sont
parvenus a, un consensus et sont convenus de la necessite d'instituer une

cooperation permettant d'etablir des liens entre l'lnstitut et les institutions

sous-regionales et nationaleso II a~en outre ete convenu de«la necessite de
dSfiair soigneusement les types-de liens qu'il faudrait etablir apres la

creation de 1'Institute

■ • fe) Finanoement de l'lnstitut

62» , Presentant ce point de l'ordre du jour, le President a indique que les

pays;;afrioains devaient s1 engager a contribuer financierement a la oreation

et andeveloppcment d'une institution africaine et a lui apporter l'appui

materiel necessairet Abordant dans ce sens, un representant de l'OUA a

ajoute qu'en raison des autres engagements que les pays africains ayaient

opntractes, il convenait de chercher a obtenir 1'assistance d1organisations

et'organismes internationaux, Plusieurs representants se sont rallies a. oes

deux principesa

63. Un representant s'est enciuis aupres du secretariat du nombre d1 organi

sations internationales qui cor,i;rilDiieraient au financeraent de l'lnstitut*
Eh reponse, un representant du secretariat a souligne que les participants

devaient offrir des principes directeure generaux concernant les moyens de
finaaoement de- l'lnstitut et a indique que les Efcats membres devraient

oontribuer a son developpement et a sa gestion. On ferait appel a 1'assistance

des srganismes donateurs et des organisations internationaJ.es n'appartenant pas

a. la region pour completer les efforts deployes collectivement par les pays

africains en vue de leur autonomie dans le dornaine de la mise en valeur des

ressources humaineso

64, II a ajoute que les organisations internationales pourraient apporter

une partie de leur contribution sous forme de bourses ou de participation

a. I1(organisation de oours dd breve duree dans des domainea specialises
relavant de leur competence<, L'lnstitut lui-me*me pourrait peroeybir des

reoottes puisque les usagers pourraient verser un" droit pour les programmes
qu'ils jugeraient utiles« Une fois qu'il aurait gagne la confiance des ,
industries et des entreprises, 1•Institut pourrait recevoirdes entreprises
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II a ete propose plusieurs solutions de rechange et plusieurs ensembles

de prinoipes touchant la contribution des Etats membres au financement de

l'Institut. II s'agit des principes ci-apres t -:
■■■■ ■■■.■■■ '.i ••*;:»;

— Obliger le pays h$te a apporter une contribution supplementaire

au budget de l'Institut ou a verser un pourcentage fi.e'termine' '"■

(de 20 a 25P, 100) du budget ordinaire de l'Institut | ; r :

; - Participation egale des Etats membres au couM; de l'Institut

(contribution de base) plus une contribution proportionnelle
calculee en fonction du nombre de ressortissants qu'tm Etat

HDinbre envoie a l'Institut j .

— Adoption du principe du cottt par etudiant dans le calcul de

la contribution au budget de l'Institut j

— Adoption du bareme en vigueur a I1 OUA pour fixer le montant ^

des contributions des Bfcats membres au budget de l'Institut*

Eh ce qui concerne les sources exterieures d'appui financierf on a

l^l1 attention sur les possibilites qu'offraient la Banque Qfn&eaceSie'-"-

et le Programme regional du ETUD« De nombreux representants ont soulign^ ;3,a

necessite d'eviter toute aide liee«

67* A 1'issue des dehats sur la question du financementf la reunion a decide

que I''' '■' . ■ ; : . .,.

a) les Etats membres verseraient des contributions e'gales au budget
de l'Institut* Les delegations de l'Ethiopie et du Soudan ont demande que

leurs r^servos au sujet de cette recc^mandation soit ccasignee§

b) ie pays hfite devrait faire une contribution speciale an budget
de l'Institut depassant la contribution qu'il devrait normal-1 ~eni verser |

o) la constitution devrait prevoir des sanctions pbur defaut de
paiement de leur contribution par les membres. !

La reunion a lance un appel a la CEA et a l'OUA pour qu'elles aiden't
les Etats membres a mobiliser des ressources aupres des institutions des

Nations Unies, des donateurs bilateraux et d'autres sources en vue du

financement et du deyeloppement de l'lnstitut,

h) Apt.e constitutif, Tgivileges et irnmunites

68» On a fait observer que les privileges et immunites proposes dans le

projet de constitution etaient trop etendus et devrnAmnih fteo -nxacsin^o- de Jfires

lorsque le secretariat remanierait l'Adie consiitutif ; il a toutefois 6te

decide" que les privileges et. immunites de l'Institut devraient Stre du type

de ceux qui sont normalement accordes aux organisations intergouvernementales,

compte tenu de la necessite pour le pays h6te de proteger ses interests juridiques

et politiquese

/
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les parties ICoopi.e tenu de des considerations, il a egalement ete decide que p

©) el; II a) du document PAiH.i/ED/56 touchant les obligations su pays hfite seraient
remaidees et qu'une clause de sauyegarde serait insere'e dans l'Acte constitutif

de proteger les interests du pays hStec

6% II a egalement ete convenu que, en ce qui concerne la contribution

finaioiere du pays h6*te, il ne fallait fixer aucun chiffre precis comme on

l'avait fait dans le document du secretariat sur les obligations du pays ho*te»
Etant entendu que les amendements oi—dessus seraient inoorpores dans un

nouveau projet de constitution, la reunion a decide d1adopter les "Obligations

du pays ho'te", telles qu'elles sent brilvement exposes dans le document

VIII. Pro.jet de resolution concsrnant l'Institut et autres reoommandatjons

(point 8 de l'ordre du jour)

JO* La reunion a considere un projet de resolution adressee a la Conference

des Ministres devarit avoir lieu en mars 1979 a Rabat (Maroo), reconnnandant de
or^er l'Institut aixssitoi; que possible. Apres avoir apporte quelques modifi

cations au texte propose, la reunion I1 a adopte a. l'unanimite pour presentation

au Secretaire executifB Le texte modifie de la resolution figure a I1annexe II

du present rapport•

Jpi. Questions diverses (point 9 de l'ordre du jour)

71 • Aucune autre question n'a ete soulevee<;

X» Adoption du rapport et resume des conclusions (point 10 de l'ordre du jour)

72»- Apres. avoir apporte les modifications necessaires au present rapport, les

participants l'ont adopte ainsi que les.,conclusions ci-apres :

a) Creer, le plus tot possible, un Institut africain de formation technique

•uperieure et de reohercheso Ledit Institut sera autonome, interngouvernemental

et pourra mettre au point des programmes sous—regionaux ou entreprendre des

aotivites dans des domaines specialises. Pour faoiliter la creation de

1'Institut| il conviendrait de le creer au sein d'une institution de formation

technique existante dont il partagerait les services et installations sans

pour autant exclure la possibility et cela etait juge neoessaire, de le situor

allleurs ulterieurementc

b) le cboix de lfemplacement du siege de l'Institut et du pays k£te est
laise^ a la Conference des ministres qui se tiendra s, Rabat en mars 1979 1
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0) La liste des pays souhaitaut accueillir lTInstitut devrait

demeurer ouverte pendant un certain temps encore afih de permettre aux pays

interesse's ne l'ayant pas encore fait, d'adresser leurs offres au secretariat

de la. OEA,,j _ ,

. ?c .;•..-.■• d) Les.qrganes de gestion et d' administration de I'Institut ,seront

conptitues d'un ■ inseil d'administratipn^ d'un Comite consultatif et d'un

; $ireci?eur responsable des programmes de l'lnstitut et membre du Comite

consultatif ?..-.. . ■

e) L'lnstitut mettra au point des programmes de formation et de

..recherche tels qu'ils sont exposes aux paragraphes 32j 43f et 44 du present

"* rapport ; ' " "

f) Pour l'essentielp le personnel permanent de l'lnstitut sera
.-compos^; des responsables des principaux departements, au sein desquels iJL,--

., pourrait even.tuelj.emeiit organiser: ses activites ainsi que 4'experts et de

..j'ppnsultants recru-bes pour des periodes de coir'^e dureea On raorviteira de ■>

,, -preference des Africailis qualifies comme personnel permanent ; : • •■.

g) Afin da veiller a la creation rapide l'lnstitut il oonviendrait
de prendre les mesures enoncees au paragraphe 54 J

h) Le recruternent du Cohseiller technique principal ou du DirBirfceur

de projetsj au titre de la participation du HTOD a tout projet interessant

l'Institutf devrait intervenir' apres qu'une decision aurait ^te prise quant

a 1*emplacement de l'Instituto La CEA. devrait etablir un document definissant

le r'fil'e et les fonctions-du Conseiller teclmique principal afin que les*'

responsables de l'jjastiti.it en soient informes et avises j

1) Les participants ont approuve le principe selon lequel l'lnstitut
devrait etablir des relations appropriees en matiere de collaboration avec

. .d-'.autres- insxitu?;iona ; interessant a l'enseignemeni;,■•> la formation et l'a»

rechsrche, techniques , jchel'n national, sous^regionalr regional et.- :

inter—regional dans la mesure ou. ces relati'ojis favbriseraient la realisation

;. ,de ses pplncipaux object-ifs, C'est a l'lnstitut qu'il appartehait.de deflnir

^itd'etablir. les relations instiiutionnelles en-*d.sagees } ■■■ .••.' • • ?., .'..,■

j) II a ete convenu a l'unanimite que les Etats membres devrai'ent
coni«r|.buer financierement a la creation et au fonctionnement de l.!Institutt

me^\i' iil'dn B?est'montre favorable a 1' eventuality d'un appui financier
d'autres sources* Alors qu'une majorite de participants a recommande que soit

applique le principe de la participation egale des Etats membres aux frais de

fonctionnement de l'lnstitut et qu'une contribution etablie, en fonction du

nombre.de.ressortissants que les Etats membres enverraient a l'Institutj

soit versee, certains participants ont emia des reserves au sujet de cette

recommandationo
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Ils s>nt oonvenus a l'unanimite que le pays ho*te devrait verser une contri
bution particuliere et importante au budget annuel de l'Institut f

]c) Le secretariat de la CEA. devrait s'efforcer d'obtenir des credits
ainsi qu'un appui materiel du systeme des Nations Unies ainsi que d'autres
sources j

1) Le secretariat de la CEA devrait remanier l'Acte constitutif de
1'Institut, qui serait une institutioh inter^ouvernementale autonome, oompte
tenu des dispositions et principes fondamentaux enonces dans les differentes

seotions du present rapporto L'Acte constitutif devrait prdvoir une clause
de sauvegarde dans la partie consacree aux privileges et immunites qui seraient
accordes a l'Institut et a son personnel, de facon a. proteger les interSts du
pays h6*te, notamnent en matiere de securite nationale et de bi

XI» Closure de la reunion (point 11 de l'ordre du jour)

73» Le President a declare la feunion olose«
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FROJET DE'RESOLUTION

Institut afrioain de formation teohnicrue superieure
et de reoherohes

La Corjferanoe des Ministres

Conscijsnte des graves contraintes que la penurie de main-d'oeuvre qualifiee.
technique en particulier, fait peser sur 1'effort de developpement national
et de la dependance persistante de la plupart des pays africains a l'egard
de sources exterieures pour se procurer la main-d'oeuvre technique dont ils
ont taut besoin j

Se rendant oonmte que l'Afrique, parmi les regions en developpement du monde,
est la moins riche in ressources locales en scientifiques, Ingenieurs, techno-
logues et techniciens de niveau intermediaire par rapport a sa population
totale et a'ses ressources naturelles et que les systemes d'enseignement et de
formation aotuels ne permettent pas de pr^parer de la main-d'oeuvre technique
capable de resoudre des problemes de developpement qui exigent 1•application
de connaissances et d'un savoir-faire technologiques f

Convainoue que 1'adoption d'une politique d'autosuffisance en matiere de
ressources en main-d'oeuvre qualifiee est la" voie que tout Etat africain devait
suivre et qua la meilleure facon de realiser cet objectif est de recourir a la
cooperation et a l'autonomie collective pour mettre au point les institutions
appropriees pour la formation d'Africains dans les disciplines capitales j

Rappelant sa resolution 306 (XIII) du 1er mars 1977 relative a la cooperation
en matiere de perfectionnement et d'utilisation de la main-d'oeuvre, par laquelle.

fLE^SSt « L» i-fU disPosi'tif» elle recommandait tout particulierement aux
Etats membres »d|utiliser au maximum les facilites de formation et de recherche
des ecoles techniques aes universites et des autres etablissements specialises
existant en Afnque pour la formation des ressortissants africains ...» ,

Rappelant en outre sa resolution 318 (XIII) du 1er mars 1977, relative a la
formation envue du develcppement, par laquelle, au paragraphe 2 (o) du distositif
elle demandait au secretariat de la CEA "d'encourager la Msfen place desti
tutions et de programmes africains appropries aux echelons multinationaux.
sous-regionaux ou regionaux destines a satisfaire les besoins actuels et

future de l'Afrique en peesonnel tout en ayant recours, chaque fois que cela
est possible et souhaitable aux institutions nationales ou multinationales
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Rranant acte avec satisfaction du rapport et des recoraiiiandations de la reunion

du groupe intergouvernemental, tenue a Addis-Abeba. dot 22 au 27 novembre 1978

proposant; csrtre airfares, la creation d'un Institut africain de formation

technique superieure et de recherches, y compris la possibility que ledit

Institut mette au point des programmes sous--regior:s.u; visant a permettra zxvc

pelt's c..fricains de devenir finalement autonomes sur le i-lui der: rosscurces en
main—d'oeuvre technique j

1« Approuve la creation d'un Institut africain de formation teclinique

superieure et de recherch.es qui sera implante a Oo0...........

2« Prie instamment tous les Etats membres et en particulier le Gouvernement

de e**..o........... en tant que Gouvernement du pays hSte^ de donner: tout

leur appui au secretariat pour lancer et administrer I1Institut et utiliser
ses services j

3* ft*ie le secretaire executif de prendre toutes les mecores necessai^es
pour creer et lancer rapidement 1'Institut et do presenter pericdiquement.wn■

rapport int€rimaire sur le fonctionnement de l'lnstitut ]

4« Pemande auJFWUD, a l'OIT, a 1'UNESCO, a, la PAO, a, l'0K^7 aux autres
institutions apparentees a, I1Organisation des Nations Unies ainsi qu'aux

organisations bilaterales et multilaterales de collaborer avec la OEA uour

atteindre les buts de 1»Institut et lui prfter 1'assistance materiellodont
il aura besoin a cet effet.
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